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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER A, insérer l'article suivan t :

Après le premier alinéa de l'article 30-3 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative
à la liberté de communication, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« La  possibilité  offerte  aux  collectivités  qui  en font  la  demande d'assurer  la  diffusion
desdits programmes grâce à des émetteurs existants régulièrement installés, est de droit. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à empêcher que les collectivités qui, grâce à leurs investissements
passés ont permis la couverture de leur territoire par la télévision diffusée en mode analogique, ne
puissent plus le faire s'agissant de la TNT, notamment parce que les fréquences qu'elles utilisent
auraient été affectées à d'autres distributeurs. 


